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Avant-propos


Pour qu’il y eût une grande persécution, il fallait que beaucoup de gens y trouvassent leur compte et y eussent leur intérêt, afin que ce fût une affaire. (MICHELET)


Il est bien rare que dans le royaume de France où la construction de l’État s’est faite par touches et retouches, par avances rapides et reculs prudents, par audaces calculées et chances attrapées au vol, on révoque. Un édit, de surcroît, que son préambule décrète irrévocable. L’acte en soi constitue comme un coup de poing donné à la tradition, comme une agression infligée non au droit français mais à sa pratique.
La disparition civile et religieuse des protestants est-elle à ce point nécessaire pour que le gouvernement de Louis XIV agisse avec cette brutalité ? Oui, car l’existence de cette minorité appartenant à une Église différente de l’Église du souverain défigure l’unité politique de la France. Aussi le roi dans lequel s’incarne l’État intervient-il dans le champ des consciences, condamnant à l’exil ou à l’alignement ceux qui croient et prient autrement que lui.
Étrange recul de la tolérance, curieuse avancée de la violence d’État… Catherine de Médicis, à qui l’on impute d’ordinaire la Saint-Barthélemy, s’était débarrassée d’un groupe de pression inquiétant pour la ligne politique du gouvernement, mais n’avait point songé à contraindre les consciences de ses sujets huguenots. Sinon celles des princes du sang, proches de la couronne. Ici l’on voit le pouvoir atteindre un tel degré dans sa volonté de puissance qu’il en occulte même ses autres partenaires. Si l’Église catholique est intervenue avec force dans l’action du monarque, le pape affecte pourtant de répugner à cette violence sur l’esprit et l’âme de chrétiens, fussent-ils calvinistes ; de fait, les conversions arrachées par la force posent quelques problèmes aux clercs un tant soit peu raisonnables… La révocation de l’édit de Nantes se présente bien clairement comme une décision politique, relevant de ce que l’on appelle de nos jours le totalitarisme.
Cependant, la Révocation n’est pas seulement un texte législatif de Louis XIV annulant celui accordé par Henry IV à ses anciens coreligionnaires ; elle vient encore à la suite d’une histoire quasi séculaire où une opinion hostile à l’endroit des réformés applaudit à une succession de mesures étatiques visant à les marginaliser pour les contrôler, avant que de les exclure graduellement de la nation. C’est dans cette perspective qu’il convient d’apprécier la Révocation sans oublier le coup de force qu’elle n’en constitue pas moins.
Les centaines d’arrêts, d’édits, de déclarations réglant dès le règne de Louis XIII le sort des protestants, de leurs pasteurs, de leurs institutions ecclésiastiques formaient une jungle que j’ai jugé important de quadriller. Par chance, un fichier de ces mesures soigneusement établi et conservé par la bibliothèque de la Société de l’histoire du protestantisme français m’a facilité la tâche. L’ensemble de ces dispositions constitue comme une maçonnerie sur laquelle je me suis appuyée et d’où j’ai vu naître, croître et exploser l’intolérance, puis le refus des protestants par l’État de Louis XIII et celui de Louis XIV. Pour autant il ne fallait pas négliger les victimes. Et étaient-ils vraiment des victimes ? Aussi ai-je prêté attention au discours des huguenots. Celui-ci, je l’ai trouvé dans des écrits de première main ; ce sont les actes des synodes nationaux et provinciaux, les prêches publiés des ministres, les correspondances, les mémoires et récits autobiographiques. Tous ces documents, une fois franchie la grille de la critique historique, sont des témoignages authentiques. J’ai refusé d’utiliser, sinon brièvement, les œuvres rédigées par des auteurs qui n’ont pas été des témoins directs ; par exemple les Lettres pastorales du ministre Claude ou la gigantesque Histoire de l’édit de Nantes d’Élie Benoît ; on aurait pu y trouver maints exemples, maints témoignages collationnés de seconde main à des fins propagandistes, mais il importe d’éviter le martyrologe.
Au-delà de ce souci de méthode et sans doute de rigueur, je me dois d’avertir le lecteur que j’appartiens à une lignée de protestants et que cette histoire est donc aussi celle de mes ancêtres.




CHAPITRE I
D’un édit à l’autre


L’édit de Fontainebleau, celui qui révoque
En ce mercredi 17 octobre 1685, peut-être faisait-il beau à Fontainebleau ? Le Conseil qui se tient ce jour-là est probablement indifférent au temps, à la possible splendeur d’un automne sur le parc. Ils sont graves, ces quelques hommes à pourpoint et perruque, parmi lesquels figure le roi ; à moins qu’ils n’expédient avec ennui les affaires courantes ? Le texte dont ils s’occupent est prêt dans ses grandes lignes ; un premier projet, rédigé par le chancelier Le Tellier, a été vu par Louis XIV, qui a même réfléchi dessus. Reste à le mettre en forme, à le compléter ; c’est à quoi s’occupent en cette matinée les hommes du conseil des Affaires. Le Tellier est présent, ce dont on parle est un peu sa chose ; son fils Louvois aussi ; le dauphin non plus que Seignelay n’interviennent. Alors que Louis, sans doute nerveux, presse le mouvement ; il souhaite que le texte soit rédigé avec diligence afin que le Parlement l’enregistre dans les jours qui suivent. Le moment est bon, il faut se hâter tant que la conjoncture étrangère demeure favorable : l’empereur vient, en 1683, de défaire les Turcs aux portes de Vienne, à la tête d’une grande armée où protestants et catholiques ont combattu côte à côte ; il y a donc vers l’Allemagne un consensus bien ponctuel autour de l’empereur catholique qui empêchera peut-être les réformés germaniques de crier à la strangulation de leurs coreligionnaires français. Mais, dans le même temps, Léopold, bienveillant et victorieux, devient un compétiteur sérieux dans la direction de l’Europe : il est donc temps pour le roi Louis de frapper un grand coup qui le ramène au premier plan des souverains catholiques. L’Angleterre a accueilli sans trop grogner l’arrivée sur le trône de Jacques II, dont le papisme affiché garantit la bienveillance de la couronne britannique à l’égard de l’acte en gestation ; mais, à l’inverse, cela fait craindre un rival au titre de premier prince chrétien de l’Europe : pour le roi Louis le moment est venu de marquer les distances avec les autres potentats, et de montrer qu’il en fait plus. Ne pas oublier, encore et surtout, que, depuis une bonne année, depuis le 15 août 1684, la France est en paix, ayant signé avec l’Empire et l’Espagne la trêve de Ratisbonne aux termes de laquelle le roi les a contraints à accepter ses propres conditions.
 
 
 
Aussi ne s’étonnera-t-on point de voir, dans le préambule de la loi élaborée par le Conseil ce jour-là – c’est le secrétaire d’État Châteauneuf qui tient la plume –, que cet acte législatif aurait été produit depuis fort longtemps, et même par le souverain précédent, Louis XIII, mais, « depuis 1635 jusqu’à la trêve conclue en l’année 1684 avec les princes de l’Europe, le royaume ayant été peu de temps sans agitation, il n’a pas été possible de faire autre chose pour l’avantage de la religion [catholique] »… Dès lors que le royaume est en paix, il s’agit bien de « faire » quelque « chose pour l’avantage de la religion », et c’est ce qui occupe à ce moment ces hommes – six ou sept – réunis en cette matinée d’automne dans le cabinet du roi à Fontainebleau.
Le titre donné à ce travail est bref et finalement assez explicatif : Édit du roi portant défenses de faire aucun exercice public de la RPR dans son royaume. Pour un acte législatif aussi grave, aussi lourd de conséquences, rien de bien long : 12 articles rapides et un préambule plus étoffé. On est loin de l’épaisseur de l’édit antinomique de 1598 avec ses 92 articles, ses articles secrets et particuliers au nombre de 56, son brevet, lui-même assorti de clauses privées ; il est vrai qu’il est plus simple d’éliminer, de faire disparaître, de révoquer, que de construire, de pacifier, d’organiser.
Ce préambule… un chef-d’œuvre de rouerie politique ; peuvent-ils vraiment y croire, ces ministres et ces conseillers d’État qui l’élaborent ? Sont-ils sincères ? Ou, comme les augures, ne peuvent-ils se regarder sans rire, lorsqu’ils affirment avec une calme impudence que le roi Henry le Grand a accordé aux protestants, en avril 1598, l’édit de Nantes « afin d’être plus en état de travailler comme il avait résolu de faire pour réunir à l’Église ceux qui s’en étaient si facilement éloignés ». La mort seule, souligne-t-on dans le nouvel édit, a empêché le premier souverain Bourbon de poursuivre ce saint projet d’unification. Son fils, Louis XIII, n’a pas davantage œuvré avec efficacité, car la guerre extérieure l’a absorbé ; par chance pour la monarchie, les protestants ont encore fait les mauvaises têtes, se livrant à « de nouvelles entreprises », ce qui a autorisé le deuxième Bourbon à les priver de quelques privilèges sans toutefois leur ôter ni la liberté de conscience ni celle d’exercice. Pourtant, la guerre extérieure, commencée en 1635 et se continuant pratiquement sans interruption « jusques à la trêve conclue en l’année 1684 avec les princes de l’Europe », n’a pas permis de se pencher sur le problème huguenot avec suffisamment d’attention. Quelques mesures cependant ont été prises ; mais ce ne sont que broutilles en regard de ce qui était à faire : on a diminué « le nombre des exercices de la religion prétendue réformée », en interdisant ceux établis en contravention avec l’édit de Nantes ; on a supprimé les chambres de l’édit « dont l’érection n’avait été faite que par provision ». À peine la trêve eut-elle pris effet que l’on a « recherché les moyens de parvenir au succès du dessein des rois nosdits aïeul et père ». L’affaire, avec la grâce de Dieu, a bien marché puisque, à cette heure, « la meilleure et la plus grande partie de nos sujets de ladite RPR ont embrassé le catholicisme ». Aussi, l’édit de Nantes et les autres édits et déclarations en faveur des protestants n’ayant plus raison d’être, souhaitant dans le même temps effacer « la mémoire des troubles, de la confusion et des maux que les progrès de cette fausse religion a causés au royaume », il n’y a rien de mieux à faire que
de révoquer entièrement ledit édit de Nantes et les articles particuliers qui ont été accordés en suite d’icelui et tout ce qui a été fait depuis en faveur de ladite religion.

À la suite de ce préambule viennent les quelques articles précisant les modalités d’application. L’article 1 réitère, par cet édit irrévocable, la révocation de celui de Nantes qui, en son temps, avait été non moins irrévocable ; on supprime de la même façon l’édit de Nîmes de juillet 1629 mettant fin aux guerres de Rohan. « En conséquence, voulons et nous plaît que tous les temples de ceux de ladite RPR, situés dans notre royaume […] soient incessamment démolis. »
Mais le temple à bas ne suffit pas à exterminer l’exercice ; aussi l’article 2 défend-il expressément toute manifestation cultuelle « en aucun lieu ou maison particulière », même si celle-ci a pu se voir autorisée récemment par arrêt du conseil louis-quatorzien. Dans ces conditions, il devient logique que cessent également les cultes accordés par Henry IV dans les églises des seigneurs hauts-justiciers. On détruit les lieux, on dissout l’assemblée à caractère religieux. Pour anéantir, il faut encore éliminer les servants du culte, les ministres : 3 articles les concernent ; ils chassent du royaume les pasteurs qui refusent de se convertir dans les quinze jours et les menacent de galères s’ils continuent à prêcher et à exhorter. En revanche, on multiplie les attentions à l’égard de ceux qui abjurent et deviennent catholiques. Ils continueront à jouir, et leurs veuves après eux, des exemptions de tailles et de logement de gens de guerre, comme ils persisteront à recevoir « leur vie durant » une pension, mieux même, puisqu’elle « sera d’un tiers plus forte que les appointements qu’ils touchaient en qualité de ministres » ; après leur décès, leurs femmes jouiront de la moitié de ces gages. Généreux, on dispense même les ministres qui souhaitent se reconvertir dans la profession d’avocat des trois ans d’études nécessaires et de la moitié des droits requis par les universités pour les nouveaux docteurs ès lois.
Mais il importe de toucher le mal à la racine : les articles 7 et 8 s’occupent donc des enfants ; il n’y aura en conséquence plus « d’écoles particulières pour [leur] instruction » et encore moins d’instruction religieuse puisque les parents se voient contraints de faire élever « en la religion catholique, apostolique et romaine » leurs rejetons, comme ils sont forcés de les amener baptiser par un prêtre dans une église, « à peine de 500 livres d’amende »…
À l’égard de ceux qui se sont déjà exilés et de ceux qui auraient le désir de le faire, on manie la carotte et le bâton. Aux premiers, l’article 9 promet la restitution de leurs biens saisis s’ils regagnent le royaume dans les quatre mois suivant la publication de cet édit, sinon la mesure répressive perdurera. Aux seconds, on défend formellement de sortir sous peine de galères pour les hommes et de confiscation de corps et de biens pour les femmes.
Enfin, arrive le douzième et dernier article. Il est presque cocasse. On permet aux protestants de demeurer et vaquer dans le royaume comme à l’ordinaire, sans pratiquer aucune religion, « en attendant qu’il plaise à Dieu de les éclairer comme les autres », c’est-à-dire en attendant qu’ils se convertissent. Alors même que l’on dénie aux réformés le droit d’exister en France, on tolère un groupe de métis religieux non professants et non alignés. Bizarre, cet article qui joue la bienveillance tolérante à l’égard de fils prodigues dont on sait bien qu’ils vont rentrer tôt ou tard au bercail, privés qu’ils sont de pasteurs comme de lieux de culte et du réconfort des sacrements et aussi d’un état civil. Mieux encore, on demande de faire le silence autour d’eux (« sans pouvoir être troublés ni empêchés sous prétexte de ladite RPR… ») : sans doute pour qu’ils puissent mieux évaluer les erreurs hérétiques et les vérités catholiques ; où vont se nicher les délicatesses d’une monarchie attentionnée, au point de laisser à ses sujets dévoyés le temps de la réflexion, même si pour cela on leur enlève toute identité !
 
 
 
Voilà en peu de phrases le contenu de l’édit de Fontainebleau, enregistré le 22 octobre au Parlement de Paris avec une merveilleuse rapidité dont Louis XIV ne peut que se louer. Aussi est-il diffusé très rapidement à tous les échelons de l’appareil d’État, aux baillis et sénéchaux, aux prévôts et juges royaux, comme aux conseillers des autres cours souveraines. Reste maintenant à l’appliquer, à le faire appliquer.

L’édit de Nantes, celui que l’on révoque
Lorsque, par la grâce du couteau de frère Clément, Henry de Navarre devient en 1589 roi de France, le royaume est en miettes, déchiré par les guerres de religion et par l’opposition mortelle des deux grands partis : celui de la Ligue et celui de l’Union protestante. La Ligue, dont l’idéologie associe royauté, royaume et catholicisme, se montrant aussi soucieuse de préserver les traditions que l’on appelle « libertés », refuse qu’un roi huguenot prenne la couronne, même si les lois coutumières œuvrent pour sa légitimité. Les ligueurs, venus de tous les horizons sociaux, s’identifient volontiers à la grande famille des Guise dont les chefs, le duc Henri et son frère le cardinal, ont été assassinés en 1588. Pour l’heure, Mayenne, leur cadet, a pris la succession. Une partie de la France est tenue par la Ligue : il s’agit de provinces comme la Bourgogne, la Bretagne, la Provence, la Champagne ; des villes comme Paris, Toulouse, Rouen, Marseille et bien d’autres. Ce mouvement qui, au-delà de ses objectifs, joue sans pudeur la carte de la tradition, recueille donc de nombreuses adhésions populaires ; il est de surcroît soutenu par Rome et par l’Espagne de Philippe II ; tous, on le comprend, champions du catholicisme en Europe.
L’Union protestante, minoritaire (qui n’est pas moins soutenue par l’étranger allemand, anglais, hollandais ou genevois et suisse), est constituée d’adhérents appartenant aux couches urbaines et généralement aux couches supérieures, aux milieux de la noblesse de robe ou d’épée, et assez peu aux strates paysannes. Elle possède une unité de croyance : le protestantisme, qui est sans doute aussi une vision politique du monde d’ici-bas ; elle possédait un chef, prince du sang, Henry de Navarre. Géographiquement, la hugue-noterie possède peu ou prou des régions : le Béarn, la Cévenne, le Néracais, le Bas-Quercy et le Bas-Languedoc ; des villes : La Rochelle, Montauban, Nîmes entre autres.
Entre ces deux mouvements antagonistes, un mince groupe : celui des Politiques. Catholiques, ils ont rallié Henry IV parce qu’ils le considèrent comme un souverain légitime dont ils espèrent pourtant la conversion à la religion dominante ; parmi eux, des évêques, atout non négligeable pour un hérétique, des officiers au Parlement, des nobles aussi.
Le reste de l’histoire est bien connu. Par la guerre (moins qu’on ne l’a dit), par le marchandage et le rachat (plus qu’on ne l’a avoué), par la lassitude généralisée et les compromis habilement mis en scène, Henry réussit tant bien que mal à restaurer l’unité du royaume autour d’un souverain devenu catholique.
Aussi les protestants, qui, par leur argent, leur force militaire, leur appui, ont servi de marchepied au Béarnais, se montrent-ils aigris, déçus, amers et inquiets. Ils ne reculent guère devant le chantage, parlant de se chercher un nouveau protecteur dans la personne de Guillaume d’Orange, stathouder des Provinces-Unies. Pas plus qu’ils ne s’interdisent les coups bas : le duc de Bouillon n’a-t-il pas abandonné, avec les régiments qu’il commande, Henry alors qu’il conduisait le siège difficile d’Amiens, tenue par les Espagnols ? Non plus qu’ils n’hésitent à brandir les menaces, en particulier celle d’une sécession politique ; de fait, la structure institutionnelle en est déjà dressée, élaborée en 1594 par l’assemblée tenue à Sainte-Foy. Henry sait fort bien les risques que fait courir à son pouvoir royal tout neuf la reconstitution de cet État fédéral et communal, indépendant et sudiste (c’est dans le Sud que se trouvent les lieux du pouvoir protestant), puisque c’est en tant que prince, protecteur de ces Provinces-Unies du Midi qu’il a conduit la guerre contre la Ligue, contre le dernier souverain Valois ; guerre qui l’a mené à proximité d’un trône tant convoité. L’heure est donc venue de donner à ces huguenots un statut qui les intégrera au pays, en même temps qu’il les fera accepter par la majorité catholique.
 
 
 
L’édit de Nantes, signé en avril 1598, est le résultat d’une négociation longue de deux ans entre les commissaires d’Henry IV et les députés protestants tenant assemblée permanente. Celle-ci a siégé sans discontinuer, « changeant de lieu sans changer d’objet », se déplaçant entre avril 1596 et avril 1598 de Châtellerault à Saumur, de Vendôme à Loudun ; elle constitue à coup sûr un formidable groupe de pression avec lequel le pouvoir royal est contraint de transiger. Car, pour autant, les membres de ces assemblées n’induisent pas une image fidèle de la société protestante globale. Pasteurs, notables de la ville, hobereaux ou encore nobles de grand lignage en forment l’ordinaire population. S’ils possèdent le sens de leur religion, ils ne sont pas dénués, du moins les laïcs, de celui de leurs intérêts.
Les rapports entre cette assemblée et le roi sont très tendus, voire orageux. Les envoyés d’Henry discutent pied à pied avec les députés huguenots. Ceux-ci, énervés mais sûrs d’eux-mêmes, sont prêts à prendre le risque d’une nouvelle guerre civile. « On y parla », écrit Élie Benoît, auteur de la grande Histoire de l’édit de Nantes et de sa révocation, « de n’attendre plus de remède du côté de la Cour et de chercher désormais dans les forces mêmes des réformés », c’est-à-dire dans la révolte armée. En 1597, alors que la France se trouve être dans une situation critique et que l’Espagne menace au Nord et en Bretagne, de Grands protestants, parmi lesquels Bouillon et La Trémoille, gardent dans les provinces, prêts à marcher contre le roi, presque 6 000 soldats dont ils ont le commandement naturel, alors que ces troupes sont en partie payées par le souverain. Angoisse d’une part : Henry multiplie les émissaires protestants : Calignon, ancien chancelier de Navarre, mais aussi Schomberg, Duplessis-Mornay, Lesdiguières, Sully ; et les émissaires catholiques : de Vic, mais aussi de Thou, l’impeccable juriste ; pourtant, il s’entête dans son plan initial : prendre comme base de discussion l’édit de pacification de 1577. De leur côté, les gens de l’assemblée, une quarantaine environ, soutenus par de nouveaux arrivants des provinces, nobles, ministres ou notables locaux, encouragés par les gentilshommes turbulents et pleins de morgue, posent des revendications peu acceptables, demandant la totale liberté de culte ou encore l’existence des chambres mi-parties auprès de chacun des parlements dans le royaume. À plusieurs reprises l’impasse semble inéluctable. Pourtant, la situation se dénoue par une modification du rapport des forces : Henry IV reprend en 1597 Amiens sur les Espagnols et marche, au mois de mars 1598, à la tête d’une bonne armée, sur la Bretagne, pour réduire le gouverneur ligueur et quelques garnisons ibériques, agrippées à la côte autour du Blavet. Il déclare alors qu’à défaut d’entente l’édit de pacification serait publié unilatéralement, sans que l’assemblée puisse y regarder. Alors, chez les protestants durs, on prend peur ; on se hâte d’envoyer au roi quelques émissaires ; c’est à Angers puis à Nantes, en avril 1598, que s’engagent les derniers pourparlers.
L’édit est donc une œuvre de circonstance, bizarre, mal construite. La présentation même du document en suggère son caractère inorganisé, ponctuel. Il est constitué d’un édit « solennel et public », précédé par un préambule plein de cérémonial composé de 92 articles ; à lui seul il représente, à vrai dire, l’édit de Nantes. S’y ajoute une annexe de 56 articles, dits « secrets ou particuliers », traitant essentiellement des lieux de culte et enfin des brevets ; ils mettent au point la subvention royale destinée au traitement des pasteurs et au fonctionnement des collèges et académies ; ils répartissent la géographie des fameuses places de sûreté ; enfin, ils traitent de la tenue régulière des synodes et de l’établissement des chambres mi-parties. Ce texte, une sorte de patchwork, donne l’impression de régler les problèmes au coup par coup. Il sera donc une proie facile lorsque les convertisseurs en scruteront de leur regard d’aigle les failles et les contradictions.
Pour l’instant, l’édit de Nantes, qualifié dans son préambule de « perpétuel et irrévocable », s’apparente à maints textes analogues qui, au long des guerres de religion, ont mis un terme aussi provisoire que contesté aux violences de la France d’alors. Par exemple, à l’édit de janvier 1562, signé entre les protestants et le gouvernement représenté par Catherine de Médicis, à celui de Saint-Germain en 1570, à ceux de Poitiers en 1577, de Nérac et de Fleix en 1579 et 1580. Ces différents textes législatifs ont, avec celui conclu à Nantes en 1598, une série de points communs. Tous reconnaissent l’existence d’une minorité protestante, lui accordent une liberté limitée de culte, acceptent les huguenots comme sujets à part entière et donc les admettent à toutes les charges et emplois. Certains d’entre eux (Saint-Germain en 1570, Beaulieu en 1576 ou Nérac en 1579), prenant en compte l’hostilité antiprotestante, confèrent aux huguenots des places de sûreté, dans lesquelles ils auront la possibilité de s’enfermer et de se défendre si une haine destructrice, semblable à celle de la Saint-Barthélemy, secouait à nouveau la France. Les uns et les autres de ces édits n’ont garde d’oublier, en entérinant le culte privé des seigneurs hauts-justiciers, à quel point la noblesse française s’est trouvée et se trouve encore concernée par le protestantisme.
Nonobstant ces points, l’édit de Nantes est différent de ses semblables antérieurs. D’une part, il est beaucoup plus détaillé et minutieux dans ses mesures ; d’autre part, établi à un moment où la paix intérieure et extérieure confère au royaume une sorte d’équilibre, il est perçu par les esprits du temps comme définitif, d’autant qu’il proclame l’amnistie générale pour les faits du passé. Définitif comme une porte qui se ferme ou comme un tunnel qui s’ouvre à la lumière ; cela dépend des lunettes de l’observateur, puisque la coexistence des deux religions est affirmée et codifiée juridiquement. Mais il y faut regarder de plus près.
Car, à Nantes, on a plutôt fignolé une constitution qu’un édit. Il s’agit bien de la constitution politico-religieuse d’une minorité érigée en indépendance à l’instar d’une principauté. Comment s’en étonner d’ailleurs, puisque en ces temps il ne vient à l’esprit de personne d’accorder la liberté de conscience et celle plus restreinte de culte sans y ajouter de surcroît quelques droits politiques. En fin de compte, un cujus regio, ejus religio bâtard, à la française, à la Henry IV, tenant compte d’un rapport de forces, cédant à un groupe de pression (les assemblées politiques protestantes) ; mais du même coup, désignant à gros traits pour les coups présents et à venir, une minorité repoussée et haïe par une grande partie du royaume. Doter celle-ci de superprivilèges, c’est, sûrement, objectera-t-on, la protéger, du moins lui donner les moyens de se défendre, sinon de résister. Or, quand ils tracent les contours de cette féodalité somme toute archaïque qui échappe à la loi commune, les auteurs de l’édit – qu’ils soient grands seigneurs huguenots limités ou rusés commissaires royaux – peuvent-ils ignorer qu’elle est déjà condamnée ? Condamnée par les réactions viscérales et haineuses qu’elle ne manquera pas de susciter ; condamnée par l’évolution politique (qu’un observateur niché dans le XXe siècle sait inexorable) qui efface différences et « libertés » pour unifier et centraliser.
Superprivilèges, avons-nous dit ; de fait, c’est bien de cela qu’il s’agit. Les protestants disposent en toute propriété de quelque 150 lieux de refuge. Pour certains, dits places de sûreté, le souverain s’est engagé à nommer les chefs et à entretenir la garnison ; il s’agit d’environ 66 villes, bourgs ou châteaux appartenant déjà aux huguenots, quelques-uns, comme Montauban ou La Rochelle, depuis la première guerre de religion en 1562. Ces lieux se répartissent géographiquement en trois grandes masses, qui recoupent les vieilles régions de la huguenoterie. Dans le Centre-Ouest et l’Aquitaine se trouvent La Rochelle, bien sûr, puis Loudun, Saumur, Saint-Jean-d’Angély, Nérac, Tonneins, Montauban, Castres ; en Languedoc figurent Montpellier, Nîmes, Anduze, Uzès, etc. ; enfin, le Dauphiné et la vallée du Rhône voient Die, Privas, Montélimar et autres lieux, demeurer dans la mouvance protestante à titre de places de sûreté. Ces lieux, quel que soit leur statut, sont accordés au titre de l’édit pour huit années seulement. Dans le domaine de la justice, le privilège apparaît tout aussi grand puisque les protestants sont jugés, au civil comme au criminel, par des tribunaux spéciaux. Ceux-ci, dits chambres de l’édit, après avoir été les chambres mi-parties, connaissent des procès dans lesquels des huguenots sont impliqués. Ces chambres forment donc au sein des parlements une aire juridictionnelle bien limitée où opèrent en nombre égal des juges catholiques et protestants. Elles fonctionneront ainsi auprès des parlements de Bordeaux, de Grenoble et de Toulouse ; celle qui relève de ce dernier parlement siégera à Castres comme elle l’a fait par le passé ; celle relevant du Parlement de Paris échappera cependant à la règle du mi-partisme…
Bien sûr, l’article 82 de l’édit de Nantes proprement dit demande (sans l’exiger) aux protestants de cesser leurs assemblées politiques : « Aussi ceux de ladite religion se départiront et désisteront, dès à présent, de toutes pratiques, négociations et intelligences tant dedans que dehors notre royaume ; et lesdites assemblées et conseils établis dans les provinces se sépareront promptement… » Mais l’article 43 des « secrets et particuliers » le contredit en ces termes : « Permet sadite Majesté à ceux de ladite religion eux assemblés par-devant le juge royal… » ; certes, la permission de s’assembler est donnée afin de décider des sommes à lever pour subvenir aux frais religieux de la communauté, mais elle est là, bien formulée, au cœur des articles secrets.
Il est d’autres privilèges conférés ouvertement par l’édit de Nantes qui ont durement atteint les catholiques fervents. Ceux qui concernent, en particulier, les établissements scolaires protestants : collèges et académies que le gouvernement est décidé à subventionner ; il est vrai que l’Église de Calvin ne possède pas les opulents bénéfices accumulés au cours des âges par l’Église de Rome et qui font vivre plus ou moins confortablement hommes et institutions papistes. Sans doute le traitement de faveur réservé aux ministres provoque-t-il aussi bien des aigreurs : « Les ministres de ladite religion seront exempts des gardes et rondes, et logis de gens de guerre, et autres assiettes et cueillettes de tailles, ensemble de tutelles, curatelles et commissions pour la garde des biens saisis par autorité de justice. » Cela a beau faire l’objet de l’article 44 des « particuliers » ou « secrets », cet alignement des pasteurs de la fausse religion sur les nobles de race ou de robe et sur les clercs de la vraie religion fait sourciller plus d’un. Faveurs menues et privilèges exorbitants transforment la communauté protestante en un groupe hautement privilégié, alors que, dans l’âme des simples et des moins simples, rien ne justifie ce traitement d’exception.
Car il s’agit bien, pour le gouvernement, d’une opération de haute voltige. Sur les lieux de culte, tout d’abord. Il faut tenir compte des prérogatives et exigences protestantes d’un côté, des dispositions antiprotestantes particulières à certains lieux d’un autre côté ; enfin, des cautions données aux anciens ligueurs s’inquiétant de l’avantage accordé aux réformés. Le principe de l’exercice cultuel s’établit par les articles 7, 8, 9, 10 et 11 de l’édit. Le prêche et les sacrements pourront se dérouler dans « les églises de fief », c’est-à-dire chez tous les seigneurs possédant le droit de haute justice ; ailleurs, lorsque la seigneurie est simple et « banale », le culte peut être célébré privément à condition que ce ne soit pas dans une maison située dans une ville ou bourg dépendant d’un haut-justicier catholique, et qu’il ne rassemble pas plus de 30 personnes. La hobereauterie se trouve donc assez bien servie en ce qui concerne l’exercice privé : on reconnaît là la patte des gentilshommes huguenots, assidus aux assemblées où s’est discuté l’édit. Quant aux particuliers de la ville, du bourg ou de la campagne, c’est à eux que s’adressent les articles 9 et 10. Ils pourront écouter les pasteurs et communier à la cène dans leur église (ou le bâtiment qui en fait usage) si celle-ci a abrité des cultes publics et réguliers au cours de l’année 1596 et jusqu’au mois d’août 1597. D’autre part, le culte est définitivement établi, voire rétabli, dans les villes et places où l’autorisaient les édits de Nérac et de Fleix, à savoir dans deux lieux par bailliage, mais dans ce cas l’exercice se déroulera dans les faubourgs.
Tout aussi précis sont les périmètres interdits aux cérémonies protestantes. Les accords séparés conclus avec les chefs ligueurs auxquels Henry IV ne peut se dérober, font que les principes clairs des articles 7, 8, 9, 10 et 11 sont à peine énoncés que déjà remis en question. On ne chantera pas de psaumes sur les terres des Guise à Reims, à Rocroi, à Joinville, à Saint-Dizier, à Montcornet et autres Guise ; dans les bailliages d’Orléans et Bourges un seul temple sera autorisé (en sus de ceux établis en 1596 et 1597) : ainsi a-t-il été promis au maréchal de La Châtre lorsque ce ligueur s’est soumis. Pas d’exercice du tout à Morlaix et dans ses faubourgs, non plus qu’à Dijon, Châlons-sur-Marne, Lyon, Agen, Périgueux, Sens, Nantes, Amiens, Péronne, Abbeville, Paris ; ni sur les terres du maréchal de Bois-Dauphin, ni à Beauvais, ni dans l’évêché de Cornouaille, ni à Toulouse, Villemur, Carmaing et L’Isle-Jourdain ; telle était la condition du ralliement au Béarnais des généraux ligueurs, maîtres de ces villes ou de ces régions. Au bout du compte, tout se passe comme si les ultra-catholiques détenaient à leur tour des places de sûreté. En réalité cette géographie fluctuante des lieux autorisés à l’exercice du culte permettra d’un côté comme de l’autre mille coups de canif au contrat. Plus tard elle facilitera la politique d’interprétation rigoureuse de l’édit.
Bien sûr, en accordant aux Français le droit d’être, de penser et de vivre en protestants, on leur permet d’accéder à toutes les fonctions et métiers, et surtout d’acheter ces fameux offices de la fonction publique, ceux de conseillers dans les organismes de l’administration royale, dont ils sont friands à l’extrême (no 10 des articles secrets).
Mais, pour autant que l’édit soit avantageux, maladroitement et exagérément avantageux pour les hérétiques d’hier, son contenu renferme, en germe, bien des menaces pour la minorité religieuse que, par ailleurs, elle met en exergue. À lire l’édit sans extrapoler à outrance, comme le feront les légistes louis-quatorziens, le protestantisme n’est accepté et reconnu dans le royaume que par défaut ; ainsi le dit le préambule :
Mais maintenant qu’il plaît à Dieu commencer à nous faire jouir de quelques meilleurs repos, nous avons estimé ne le pouvoir mieux employer qu’à vaquer à ce qui peut concerner la gloire de son saint nom et service, et à pourvoir qu’il soit adoré et prié par tous nos sujets : et s’il ne lui a plu, permettre que ce soit pour encore en une même forme de religion, que ce soit au moins d’une même intention, et avec telle règle qu’il n’y ait point pour cela de trouble ou de tumulte entre eux…

À l’évidence, les rédacteurs de ce texte ont voulu montrer clairement que la religion dominante est le catholicisme. On a placé en tête (articles 3, 4 et 5) les règlements le concernant :
Ordonnons que la religion catholique, apostolique et romaine sera remise et établie en tous lieux et endroits de notre royaume et pays de notre obéissance où l’exercice d’icelle a été intermise, pour y être paisiblement et librement exercée sans aucun trouble ou empêchement ; […] et que tous ceux qui durant les troubles se sont emparés des églises, maisons, biens et revenus appartenant aux ecclésiastiques, et qui les détiennent et occupent, leur en délaissent l’entière possession et paisible jouissance, en tels droits, libertés et sûretés qu’ils avaient auparavant qu’ils en fussent dessaisis… (extrait de l’article 3).

À leur tour, on demande aux catholiques de ne pas molester les religionnaires, non plus que de gêner ou empêcher le déroulement des cultes ; on exige d’eux qu’ils ne fassent pas œuvre de conversion forcée :
Défendons aussi à tous nos sujets, de quelque qualité et condition qu’ils soient, d’enlever par force ou induction, contre le gré de leurs parents, les enfants de ladite religion, pour les faire baptiser ou confirmer en l’Église catholique, apostolique et romaine… (article 18).

La même défense est faite aux protestants, mais ceux-là sont contraints plus que les autres à se plier aux règles religieuses dominantes. Ils doivent payer la dîme à l’Église romaine, observer les temps festifs de son calendrier, c’est-à-dire fermer boutique les jours chômés, dans le même temps qu’à l’article 3 des « secrets » on les dispense « de tendre et parer le devant de leurs maisons aux jours de fêtes ordonnés pour ce faire, mais seulement souffrir qu’il soit tendu et paré par les officiers des lieux ». Si on reconnaît l’état civil huguenot, celui-ci, en matière de mariage, doit respecter les interdits canoniques que prennent aussi en compte les rares règlements royaux (article 23). Bref, dans le plus grand désordre, l’édit, comme ses articles complémentaires, s’efforce d’apprendre aux protestants qu’ils ne sont que tolérés dans ce royaume catholique, en même temps qu’il voudrait amener les papistes de tous bords sur les chemins de cette tolérance.
 
 
 
Voilà donc le grand texte qui, entre autres, a fait la gloire d’Henry IV. A le résumer, apparaissent deux démarches parallèles qui sont tout à fait dans la ligne politique du premier Bourbon. Il s’agit pour lui de se légitimer en se raccordant aux actes historiques des Valois, ses prédécesseurs, d’où la parenté de l’édit de Nantes avec ses semblables de Fleix, de Saint-Germain, d’Amboise et surtout celui de janvier 1562. Il s’agit ensuite de faire admettre aux huguenots que la religion de l’État, la religion majoritaire, est le catholicisme. Pour le reste, selon l’habitude d’Henry, on louvoie entre les groupes de pression : si on accorde aux protestants beaucoup trop d’avantages politiques, on modifie les règles générales autorisant l’exercice cultuel selon les conventions individuelles passées avec les anciens ligueurs. Tel qu’il est, il demeure cependant exceptionnel pour l’Europe de l’époque, et on comprend aisément que les panégyristes d’Henry-le-Grand aient chanté la paix religieuse retrouvée et la tolérance instituée. Tel qu’il est, tout bancal et imparfait, et justement parce qu’il est bancal et imparfait, il constitue et constituera la pomme de discorde. À propos de cette pomme de discorde s’affronteront la communauté protestante, le pouvoir royal, le clergé et les milieux catholiques, aristocratiques et populaires, jusqu’au moment où Louis XIV croquera, pour que l’on n’en parle plus, ladite pomme.

L’application de l’édit
Une volée de problèmes surgit, dès lors qu’il s’agit d’appliquer la loi. La pratique et la tradition exigent d’une loi qu’elle soit enregistrée par le Parlement, c’est-à-dire approuvée, classée dans le corpus juridique français. Le Parlement étant chargé d’appliquer les lois, il est logique qu’il en connaisse la couleur pour en faire usage et pour en assurer la diffusion aux juridictions inférieures ; certes, chemin faisant, les Grandes Robes examinent le texte législatif d’un œil critique, traquant la contradiction d’avec les actes antérieurs et, surtout, dépistant les possibles incompatibilités avec les lois fondamentales. Celles-ci, recettes politiques élaborées au coup par coup, tendent à maintenir le royaume dans les mains d’un mâle, issu de la branche aînée des prétendants, d’un catholique protecteur de l’Église romaine et d’un souverain dépositaire et non possesseur du royaume. En fait, selon les occasions, on fait jouer tel ou tel élément des lois fondamentales : la loi de masculinité pour évincer les princesses en ligne directe mariées à des étrangers, la loi de catholicité pour évincer un prince protestant (ce fut Henry de Navarre, ce qui ne l’empêcha pas de devenir Henry IV), la loi de non-aliénabilité du royaume pour gêner l’application d’un édit favorable aux « hérétiques ».
Comme il fallait s’y attendre, le Parlement, et en premier celui de Paris qui toujours donne le rythme à ses compères provinciaux, refuse d’enregistrer et donc d’exécuter et faire exécuter le texte élaboré à Nantes. La raison avancée revêt quelque logique : les places de sûreté accordées aux huguenots constitueraient comme une aliénation de la France au profit des huguenots ; mais, comme il est d’usage lorsque les lois fondamentales sont mises en avant, elles servent à voiler pudiquement des motivations corporatistes moins nobles, sinon des réactions instinctives de refus. Aussi le Parlement de Paris refuse-t-il d’enregistrer l’édit. Il y fallut l’intervention d’Henry lui-même qui, ayant convoqué en janvier 1599 au Louvre les principaux opposants de la Cour, leur tint ce discours particulier :
Vous me voyez en mon cabinet, où je viens parler à vous, non point en habit royal, comme mes prédécesseurs, ni avec la cape et l’épée, ni comme un prince qui vient parler aux ambassadeurs étrangers, mais vêtu comme un père de famille, en pourpoint, pour parler franchement à ses enfants. Ce que j’ai à vous dire est que je vous prie de vérifier l’édit que j’ai accordé à ceux de la Religion. Ce que j’en ai fait est pour le bien de la paix. Je l’ai faite au-dehors, je la veux au-dedans. Vous me devez obéir, quand il n’y aurait autre considération que de ma qualité et de l’obligation que m’ont tous mes sujets, et particulièrement vous tous de mon Parlement… Ne m’alléguez point la religion catholique. Je l’aime plus que vous, je suis plus catholique que vous : je suis fils aîné de l’Église.

Pourtant, malgré ses officielles déclarations, le roi doit négocier et accepter bien des amendements. La fameuse « chambre de l’édit » de Paris sera composée d’un huguenot et de 16 catholiques, alors qu’il était prévu 6 conseillers réformés et 13 de l’autre religion. La liberté d’exercice est accordée dans les localités, dans la mesure où le culte aurait fonctionné d’une manière permanente avant le 1er septembre 1597. Enfin, toutes réunions protestantes, synodes, colloques ou assemblées sont, pour se tenir, contraintes d’en demander autorisation au roi. Satisfaits sur ces points, mais maugréant sur l’existence même de l’édit, les officiers du Parlement de Paris, en février 1599, vérifient et enregistrent le texte législatif. Moins promptes se montrent les cours provinciales, qui traînent : si celle de Grenoble se montre assez rapide l’acceptant en avril 1599, à Toulouse, Aix, Bordeaux, Dijon, Rennes, on se fait tirer l’oreille jusqu’à attendre 1600 pour opiner aux décisions du roi ; le parlement de Rouen détient le record en ne se soumettant qu’en 1609, sous le commandement très exprès d’Henry IV.
Au-delà des résistances menées par les cours souveraines, qui ont pour effet pratique de reculer l’application de l’édit dans les provinces dont le parlement conteste la validité du texte juridique, une immense fureur teintée d’amertume monte des milieux catholiques, stupéfaits d’apprendre que l’ennemi d’hier allait devenir de droit un Français à part entière (plus qu’entière même !). À Rome, le pape Clément VIII se désespère ; il gémit auprès d’Arnaud d’Ossat, l’ambassadeur français : « Cela me crucifie. Écrivez-le à Sa Majesté de ma part. » Sa douleur, italienne à l’excès, exprime pourtant l’état d’âme des « bons catholiques » du royaume qui ne comprennent ni le comportement d’Henry IV, ni la promulgation de l’édit, pas plus qu’ils n’acceptent la présence des « hérétiques ». Mais de cela il sera parlé plus amplement.
Sur le terrain, l’application de l’édit se trouve être une des choses les plus difficiles du monde. On a prévu que dans chaque bailliage ou sénéchaussée, une commission composée de 2 magistrats, l’un huguenot et l’autre catholique, déciderait des lieux d’exercice : ceux occupés à l’été 1597 et ceux accordés par l’édit, c’est-à-dire 2 par circonscription, et ceux liés à la religion du seigneur. Dans les provinces à peine dégagées des passions ligueuses, les commissaires reçoivent bien souvent un accueil défavorable de la part des autorités et même des particuliers. De fait, dans de nombreux cas, et notamment dans le sud du royaume, églises de « possessions » et églises de fiefs, ainsi que celles de concession (2 par bailliage ou sénéchaussée), sont tout à fait facilement entérinées, puisque ici le bloc protestant est solide, parfois majoritaire, toujours capable d’apporter les preuves de son fonctionnement cultuel en 1597 comme en 1577. Ailleurs, dans le Nord, en Bretagne ou en Bourgogne, c’est tout autre chose, car les églises protestantes ayant été rares, dispersées, très tôt combattues, il s’agit surtout d’installer des cultes de concession. Or, pour ce faire, les commissaires ont reçu du gouvernement le conseil de ne pas favoriser les protestants plus qu’il ne sied. Aussi, outre les limites apportées à l’exercice huguenot lors des accords de reddition passés avec les ligueurs, les commissaires, lors du choix d’un lieu de culte, ont préféré les bourgs ou villages voisins aux faubourgs des villes ; ils ont donc interprété l’article 11 au plus juste, anticipant ainsi sur l’action de tant d’autres commissaires du XVIIe siècle. Dès lors les protestants se trouvent confrontés avec de longues, coûteuses et fatigantes expéditions, lorsqu’ils souhaiteront écouter le prêche, communier à la cène, se marier ou faire baptiser. Ainsi, comme le prévoit l’édit, où se montre le souci d’éviter une nouvelle Saint-Barthélemy, le lieu de culte des huguenots parisiens est situé à cinq lieues de la capitale, exactement à Grigny, non loin de Corbeil ; dès 1599 Ablon, plus proche, est préféré à Grigny, très vite remplacé à son tour par Charenton. Les réformés de Nantes se voient attribuer comme lieu de culte Sucé, à trois lieues de la ville ; les réformés de Picardie n’obtiennent que deux localités : Lehancourt, près de Saint-Quentin, et Desures, dans la région de Boulogne. Il est clair que dans son application immédiate l’édit ne favorise pas l’épanouissement confessionnel des protestants. Il peut arriver toutefois que le mal tourne en bien : au bailliage de Meaux, l’exercice est assigné à Nanteuil ; ce bourg, ainsi doté d’un temple, connaît un afflux de protestants venus de tous les points du district s’installer à proximité de leur pasteur et de leurs sacrements ; jusqu’à nos jours la communauté s’est maintenue. Pourtant, à ces obstacles volontairement mis à la célébration du culte (obstacles qui n’existent pas en pays fortement protestantisé), on peut parfois porter remède. Le roi est prêt à examiner d’un œil bienveillant les plaintes et réclamations émanant des églises ou des particuliers ; il s’agit bien d’accoutumer les unes et les autres à ne tenir leurs droits que du souverain. D’où une multiplicité d’arrêts du Conseil, répondant aux requêtes des réformés, qui apportent dès 1599, tout au long des jours restants d’Henry IV, et encore sous la régence de Marie de Médicis, des retouches en forme d’accommodements aux décisions des commissaires chargés de mettre en pratique l’édit. Souventes fois, ces arrêts sont des ordres impératifs, brisant l’hostilité des autorités locales, ainsi celles de Saint-Quentin, d’Amiens ou encore de Troyes et de Calais, à laisser s’installer des lieux de culte pour la religion honnie. Hélas ! bien souvent ces arrêts sont cassés, et constitueront les premières brèches par où percoleront les rigueurs gouvernementales.
 
 
 
L’édit de Nantes ? Un traité de pacification supplémentaire, laissant croire aux uns comme aux autres que la guerre n’est pas finie, mais dont l’originalité est d’avoir duré 87 ans ! Mais dans quel état est-il quand il approche de sa mort ! Démantibulé, vidé de son contenu, de sa substance, de sa réalité, c’est un agonisant que l’on assassine en 1685. Le mérite douteux de ce texte législatif est d’avoir mis noir sur blanc l’antagonisme de deux communautés, et donc de le justifier, mais surtout de médiatiser la haine des adversaires. Désormais, on ne se battra plus comme au temps des guerres civiles – et encore faut-il nuancer – mais on s’affrontera par édit interposé. Pour l’édit, contre l’édit ; les objectifs sont désormais extérieurs aux uns comme aux autres : on se tuera ou on résistera à propos d’un édit mal ficelé, péniblement élaboré, plein de contradictions et d’à-peu-près. Entre protestants et catholiques, l’édit joue le rôle d’Hélène dans la guerre de Troie, jusqu’au jour où intervient Louis XIV.



OEBPS/images/CNL.jpg
Ancewtna





OEBPS/cover/cover.jpg
Janine Garrisson

L’Edit de Nantes
et sa révocation

Histoire d’une intolérance

Editions du Seuil









